
Commission Locale d’Information

de Dampierre-en-Burly

21 juin 2022 – Dampierre-en-Burly



Ordre du jour

14h00 – 16h30     

• Approbation du compte-rendu de la réunion du 04/03/2022

• Actualités du CNPE de Dampierre + problématique de 
corrosion sous contrainte

• Les scénarii d’accidents nucléaires, leur cinétique et leurs 
conséquences

• Présentation de l’exercice nucléaire national au CNPE de 
Dampierre des 14 et 15 septembre 2022

• Présentation et approbation du règlement intérieur de la CLI 
mis à jour

• Questions diverses

EDF

ASN

Préfecture

CLI



• Constat : règlement datant de 2010  volonté de le faire évoluer

 Réunion de Bureau spécifique le 28 mars 2022
 Règlement mis à jour et finalisation en réunion de Bureau le 26 avril 2022 
 Projet soumis au service juridique du Département  et remanié à l’issue de leur analyse

• Principaux ajouts et modifications : 

 Composition de la CLI

 Ajout du Département du Cher
 Prise en compte des nouvelles demandes d’adhésion

 Durée du mandat des membres allongée à 6 ans

 Définition du rôle des différentes instances

 Fonctionnement de l’assemblée plénière

 Séance extraordinaire possible sur demande du ¼ des membres
 Modalités et délais de définition et d’envoi de l’ordre du jour
 Modalités de vote et prise en compte des résultats
 Établissement et validation du compte-rendu
 Personnes pouvant siéger aux séances plénières 

Règlement intérieur de la CLI



• Principaux ajouts et modifications (suite) : 

 Composition du Bureau

 Nombre et modalités de nomination des membres
 Organisation des réunions
 Modalités de vote au sein du Bureau et prise en compte des résultats

 Définition du rôle du secrétariat de la CLI

 Possibilité de constituer des groupes de travail temporaires ou des commissions 
spécialisées permanentes

 Possibilité pour la CLI de mandater des expertises ou des études

 Ressources de la CLI

 Subvention de l’ASN
 Modalités d’approbation du projet de budget
 Modalités de remboursement des frais de déplacement des membres de la CLI

• Prochaines étapes : 
 Approbation du Règlement intérieur

 Mise en ligne sur le site Internet https://cli-dampierre.loiret.fr

Règlement intérieur de la CLI



Dates prévisionnelles des prochaines séances plénières :

• Mardi 08 novembre 2022 à 18h00 (à Dampierre-en-Burly ou 
Ouzouer-sur-Loire)

 réunion publique

Calendrier



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

https://cli-dampierre.loiret.fr

cli.dampierre@loiret.fr

02 38 25 48 14


